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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A300-600ST Beluga

Modification des commutateurs et boutons de commande
de compensateur de direction

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A300-600ST tous
modèles certifiés et tous numéros de série, n'ayant pas reçu application des 2 modifications AIRBUS
INDUSTRIE N° 8566 et 10866 de série.

Afin de prévenir tout déroulement non commandé du compensateur de direction, ce qui entraînerait un
braquage en conséquence de la gouverne de direction et pourrait conduire à des situations de vol
critiques, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente
Consigne de Navigabilité.

- Avant le 31 Mars 1996, effectuer un remplacement des boutons de commande ainsi que des
commutateurs associés suivant les instructions des Bulletins Service AIRBUS INDUSTRIE
A300-27-6022 Rév. 2 et A300-27-6027 Rév. 2.

NOTA : Les avions ayant reçu application de la modification 8566 de série sont affectés par le seul
Bulletin Service A300-27-6027 Rév. 2.

Réf. : Consigne de Navigabilité A300-600 N° 95-246-193(B)
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-27-6022 Rév. 2
(ou révision ultérieure approuvée)
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-27-6027 Rév. 2
(ou révision ultérieure approuvée)

Cette Consigne de Navigabilité remplace la Consigne 95-005 ST, objet d'une diffusion restreinte.
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